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[bookmark: _Toc83035548]Installation de la tour de Pulteney Point – Période de consultation publique
[04 Novembre 2025] – Garde côtière canadienne doit déterminer si le projet proposé Installation de la tour de Pulteney Point situé à L’île Malcolm, au nord de Port McNeil (C.-B.), Canada est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.
Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, Garde côtière canadienne invite le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés publics et pourraient être publiés en ligne.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 04 Décembre 2025 à :
Garde côtière canadienne – Infrastructure maritime et civile
25 Huron Street Victoria B.C., V8V4V9
236-464-3649
Jordan.grootendorst@dfo-mpo.gc.ca

[bookmark: _Toc83035549]Le projet proposé
La Garde côtière canadienne prévoit de construire une tour de relais VHF et de micro-ondes de 6 mètres de hauteur à la station lumineuse de Pulteney Point, située à l’extrémité ouest de l’île Malcolm, près de Port McNeill en Colombie-Britannique.
Les travaux comprendront l’excavation pour la construction de fondations en béton dans une zone d’environ 3,5 x 3,5 mètres, où l’on sait que les concentrations de plomb sont élevées. Il est prévu que les sols contaminés excédentaires soient retirés du site et éliminés dans une installation appropriée (qui sera déterminée après des tests supplémentaires).
L’emplacement de la tour sera situé sur la pelouse devant le bâtiment du phare afin de réduire au minimum les perturbations pour les espèces à risque. L’équipement de construction accédera au site en utilisant les routes existantes. Aucun déplacement en bateau ni activité d’hélicoptère n’est prévu pour appuyer les travaux de construction.
